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EDUFORM’ACTION 

Société anonyme au capital de 838.653,50 € 

98, rue du Château – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

R.C.S. NANTERRE 451.010.821 

 

AVIS DE REUNION D'UNE ASSEMBLEE GENERALE MIXTE D'ACTIONNAIRES 

 

Les Actionnaires de la société EDUFORM’ACTION (la « Société ») sont avisés que l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire se tiendra le mardi 30 juin 

2026 à 13 heures au 98, rue du Château – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

I. Décisions à titre ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au cours de l’exercice ;  

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce conclues au cours de l’exercice ; 

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

-Nomination de Mme Carole DISANT en qualité d’administrateur ; 

-Nomination de M. Germain  PERINET en qualité d’administrateur ; 

 

- Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 

22-10-62 et suivants du Code de commerce et du Règlement (UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché; 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

II. Décisions à titre extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinai res et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des 

bons de souscription d'actions attribués gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par offre au public, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier (ex-« placement privé »)) ; 

-Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet en cas de demandes excédentaires d’augmenter le cap ital social par l’émission 

d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, a ccès au capital social ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à des attributions d'actions gratuites existantes ou à créer ;  

- Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

- Modification des statuts ; 

- Pouvoirs 

 

 

PROJET DE TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

*** 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement) 
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L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

 

▪ du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l'activité et la situation de la Société au cours de l'exercice clos le  31 décembre 2025 et sur les comptes 

dudit exercice, 

▪ du rapport du Commissaire aux comptes sur l'exécution de leur mission relativement audit exercice, 

 

approuve les comptes sociaux et le bilan de la Société de l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu'ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 

et résumées dans ces rapports. 

 

Conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale constate et prend acte qu'aucune charge ni aucune dépense somptuaire visée à 

l'article 39-4 du même code n'a été enregistrée au cours de l'exercice.  

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Groupe EDUFORM’ACTION (comprenant le rapport sur le gouvernement d’entreprise) et 

du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve lesdits comptes consolidés afférents audit exercice 

tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

 (Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au cours de l’exercice et celles conclues au cours de 

l’exercice) 

 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

▪ du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de Commerce ; 

▪ du rapport financier sur les comptes 2025 (comprenant le rapport sur le gouvernement d’entreprise) détaillant les modalités de chaque convention ; 

 

et statuant sur le fondement de ces rapports, approuve les conventions (qui ont fait l’objet d’un examen annuel lors du conse il d’administration du 22 avril 2026) (i) 

autorisées par le conseil d’administration, conclues et approuvées par l’Assemblée Générale au cours d’exercices antérieurs et dont l’exécution s’est p oursuivie au 

cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et (ii) autorisées par le Conseil d’Administration et conclues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025) 

 

L'Assemblée Générale, comme conséquence de l'adoption de la première résolution décide d’affecter le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025.de la façon suivante 

:  

 
- Au compte « réserve légale » pour 25.470 €  

- • Au compte « report à nouveau » pour 8.737 €  

 

CINQUIEME RÉSOLUTION 

(Nomination de Mme Carole DISANT en qualité d’administrateur) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de 

nommer en qualité d’administrateur de la Société, à compter de ce jour pour une durée de trois (3) exercices de : 

 

Mme Carole DISANT 

Née le 15 juillet 1976 à SAINTE-FOY LES LYON 
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Demeurant 3, rue Thiebault 94220 CHARENTON  LE PONT 

 

SIXIEME RÉSOLUTION 

(Nomination de M. Germain PERINET en qualité d’administrateur) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de 

nommer en qualité d’administrateur de la Société, à compter de ce jour pour une durée de trois (3) exercices de : 

 

M. Germain PERINET 

Né le 24 septembre 1979 à REIMS 

Demeurant 8, rue Lise London – 93400 SAINT OUEN 

 

 

 

 

 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

(Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 et 

suivants du Code de commerce et du Règlement (UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’Administration, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et du règlement européen (CE n°596/2014 de la Commission européenne 

du 16 avril 2014), ainsi que toutes autres disposition législatives et réglementaires qui viendraient à être applicables, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté 

de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 

qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des 

éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme, dans les conditions suivantes : 

-  prix maximal d’achat par action : trois euros (3 €) (hors frais d’acquisition) ; 

- montant global maximum affecté au programme de rachat d’actions : trois millions euros (3.000.000 €)  ;  

 

En cas d’opération sur le capital de la Société et plus particulièrement en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, ainsi 

qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 

d’actions composant le capital à ce jour avant l’opération et le nombre de ces actions après l’opération. 

 

Décide que ces actions pourront être rachetées en vue des finalités suivantes, correspondant soit à une pratique de marché admise par l’Autorité des Marchés Financiers, 

soit à un objectif prévu par l’article 5 du Règlement (UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché), soit à un objectif mentionné par les articles L. 22-10-62 et suivants 

du Code de commerce :  

 

- attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées, dans les conditions et selon les modalités prévues p ar la loi 

française ou étrangère, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou de 

groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la Loi, d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites d’actions, de tous plans d’actionnariat 

des salariés ainsi que de réaliser toute opération de couverture afférente aux plans d’actionnariat des salariés précités ; ou 

- assurer l’animation du marché ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au  travers d’un contrat de liquidité 

conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé que, dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de  la limite susvisée 

correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; ou 

- remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation 

d’un bon ou de toute autre manière ; ou 
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- annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés dans les conditions prévues par la Loi, ; ou 

- conservation des actions achetées et remise de celles-ci (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, 

de scission ou d’apport, conformément à la réglementation applicable, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5% du capital social 

de la Société. 

 

Les actions pourront, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, être acquises, cédées, échangées ou transférées, que ce soit sur le marché, de gré à gré 

ou autrement, par tous moyens et, notamment, par transfert de blocs, par des opérations optionnelles ou par utilisation de to us produits dérivés. 

 

Le Conseil d’Administration aura la faculté d'affecter à l'un ou l'autre de ces objectifs la totalité des actions actuellement auto-détenues par la Société aux conditions prévues 

dans le présent programme de rachat. Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, pou r mettre en œuvre la présente résolution. 

 

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 

par la Loi, pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations 

auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre organisme, remplir toutes autres formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. 

 

Cette autorisation est donnée à compter de la présente Assemblée Générale pour une période de dix-huit (18) mois et prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute 

autorisation antérieure ayant le même objet. 

  

HUITIEME RESOLUTION 

 (Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 

Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, 

 

▪ Autorise le Conseil d’Administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital social, par périodes de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises 

par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction de capital social, étant précisé que le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite 

de 10% du capital social correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation,  

 

▪ Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les postes de prime d’émission, de fusion ou d’apports ou sur 

tout autre poste de réserve disponible, y compris sur la réserve légale sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital social de la Société 

après la réalisation de la réduction de capital,  

 

▪ Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions 

corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités. 

 

NEUVIEME RESOLUTION  

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons de souscription d'actions 

attribués gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires)  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, constatant que le capital social est intégralement libéré  : 

 

(i) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires, en application des dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.228-91 et suivants du Code de Commerce, sa compétence à 

l'effet de décider, en France ou à l’étranger, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera , soit en euros, soit en toute 

autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou à terme par 
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l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, l’émission (i) d'actions de la Société à l’ exclusion d’actions de 

préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par souscription, 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non, étant pr écisé que les actions 

auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès confèrent les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date  de jouissance. 

 

Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute 

société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou dont cette dernière possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital. 

 

(ii) décide de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le cadre de la présente délégation : 

▪ le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs 

mobilières représentatives de titres de créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 500.000€, auquel s'ajoutera, 

le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires de droits o u de valeurs mobilières 

donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

▪ le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles  que des obligations convertibles 

susceptibles d’être émises en vertu de la délégation susvisée ne pourra être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères. 

(iii) décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en numéraire et/ou par  compensation avec 

des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 

(iv) décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En outre, 

le Conseil d’Administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre d e valeurs mobilières supérieur 

à celui qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la 

limite de leur demande. 

(v) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité d'une émission d’actions ou de valeurs mobilières 

telles que définies ci-dessus, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il estimera opportun l'une et/ou l'autre des facultés ci-après : 

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, les trois-quarts au moins de l’émission décidée 

▪ répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières dont l’émission a été décidée mais qui n’ont 

pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible 

▪ offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières, non souscrites 

(vi) constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières susceptibles d’être émises et 

donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 

donnent droit. 

(vii) décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription, m ais également par attribution 

gratuite aux propriétaires d’actions, étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits formant rompus ne seront pas 

négociables et que les titres correspondants seront vendus. 

(viii) décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation 

sera déterminé par celui-ci. 

(ix) décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de, sans que cette liste 

soit limitative : 

▪ déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer  

▪ arrêter les prix et conditions des émissions  

▪ fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à émettre 

▪ déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ou échange 

▪ suspendre le cas échéant l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder 

trois mois 

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de 

créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de 

l’article L.228-97 du Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les 
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modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 

conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) et de 

rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non -paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou 

d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 

souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la faculté pour  la société d’émettre des 

titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société  ; modifier pendant la durée de 

vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, remboursement, y  compris par remise d’actifs 

de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 

▪ procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 

nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 

titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres 

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront afférentes et prélever sur ce montant les 

sommes nécessaires pour doter à plein la réserve légale 

▪ fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 

capital social conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

▪ prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin  des émissions envisagées, faire procéder à 

toutes formalités requises pour l’admission des droits, actions ou valeurs mobilières émises aux négociations sur Euronext Access Paris (ou de 

toute autre marché boursier si les actions de la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché), et constater la réalisation de la ou 

des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts 

(x) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est conférée 

dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformémen t à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation faite de ladite délégation 

(xi) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure 

ayant le même objet 

(xii) décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée. 

DIXIEME RESOLUTION  

(Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par offre au public, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur la suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires sans indication de bénéficiaires par offre au public de titres financiers, et après avoir  constaté que le capital est entièrement libéré  

 

i) délègue sa compétence au Conseil d’Administration conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-135, L.225-135-1, L.225-136,  L.225-

148  et L.228-91 à L.228-93 du Code de Commerce, à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital, en une ou plusieurs fois, dans les  proportions et 

aux époques qu’il appréciera, en faisant une offre au public (autre que celles visées à l’article L411-2 1° du Code Monétaire et Financier), par émission avec suppression 

du droit préférentiel de souscription (i) d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout 

moment ou à date fixe, par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles que des obligations 

convertibles) au capital de la Société , régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de Commerce, que ce soit par souscription, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières devra être opérée en 

numéraire et que ces titres ne pourront pas être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, d ans le cadre d'une offre publique d'échange sur 

des titres répondant aux conditions fixées à l'article L. 225- 148 du Code de Commerce ; lesdites actions nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes 

(sous réserve, le cas échéant, de leur date de jouissance) ; 

 

ii) décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation de 

compétence : 
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▪ le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) immédiatem ent ou à terme en vertu de la présente 

délégation de compétence ne pourra excéder 500.000 €; le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre 

éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital 

▪ le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles que des obligations convertibles 

susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée ne pourra être supérieur à  10.000.000 € ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères 

ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies 

 

iii) décide de supprimer, conformément à l’article L. 225-135 du Code de Commerce, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l'objet de la 

présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration en application de l'article L. 225-135, 2
ème

 alinéa du Code de Commerce, la faculté de conférer aux 

actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu'il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d'une 

émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra  s'exercer proportionnellement au nombre des 

actions possédées par chaque actionnaire ; 

 

iv) prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d’Administration 

pourra limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l'émission décidée ou 

répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

 

v) prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente délégation de 

compétence et donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 

mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

 

vi) décide que le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles sera fixé par le Conseil d’Administration et sera au moins égal au prix fixé par référence à l’un et/ou 

l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues en matière d’évaluation d’actions en tenant 

compte notamment, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité 

de la Société 

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) dernières séances de bourse de l’action de la Société sur le Euronext Access Paris  (ou de 

toute autre marché boursier si les actions de la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation du prix de 

souscription par le Conseil d’Administration. 

 

vii) Le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue immédiatement p ar la Société, majorée de celle perçue 

ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa 

ci–dessus ; 

 

viii) décide que les actions ordinaires nouvelles émises au titre de la présente délégation seront complètement assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les 

dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales.  

 

ix) décide que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation pourra être opérée en numéraire et/ou par compensation avec 

des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 

 

x) décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires, pour mettre en œuvre, ou non, la présente délégation dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées, à l’effet 

notamment de : 

▪ arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou 

sans prime et modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités applicables, 
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▪ fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, 

la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement  ou d'attribution de toute autre 

manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution,  

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le 

cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment 

intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les  modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les 

autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement 

par remise d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou  de non-paiement des intérêts, la 

possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition 

ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la faculté pour la société d’émettre des titres 

de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables, 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre,  

▪ fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein des catégories de personnes visées à la résolution 

suivante et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux,  

▪ conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

▪ déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au capital des valeurs mobilières, 

▪ suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois (3) mois, 

▪ assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la Société et ce, en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires et contractuelles,  

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,  

▪ limiter le montant de toute augmentation de capital réalisée dans le cadre de la présente autorisation dans les conditions légales, 

▪ pour (a) mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet ; (b) procéder en une ou p lusieurs fois, dans la proportion 

et aux époques qu’il déterminera, à l’émission de valeurs mobilières, ainsi que, le cas échéant, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative 

des statuts ; (c) procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des émissions décidées en vertu de la présente délégation, 

 

xi) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore uti lisée, toute délégation antérieure ayant le même 

objet ; 

 

xii) décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée ; 

 

xiii) rappelle que les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescrip tions de l’article L.225-129-5 du Code de 

Commerce, que le Conseil d’Administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence a lui conférée p ar la présente Assemblée. Les 

Commissaires aux Comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

ONZIEME RESOLUTION  

Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 

accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (ex-« 

placement privé »)) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 

du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes  : 

 

(i) décide de déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires,  dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135 L.225–136, et L.225-91 et suivants du Code de 

Commerce et de l’article L. 411–2 1° du Code Monétaire et Financier, sa compétence pour décider, l’émission en une ou plusieurs fois, dans les 
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proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger,  (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de 

capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle possèd e directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance, ou (iii) de valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement ou à terme, a des titres de capital à émettre de la Société ou d’une société dont elle possède d irectement ou indirectement 

plus de la moitié du capital, dont la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et exigibles, 

ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, lesdites valeurs mobilières pouvant être 

libellées en euros ou en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies au choix du Conseil 

d’Administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances. 

 

(ii) autorise le Conseil d’Administration à procéder aux augmentations du capital par l’émission, soit en euros soit en monnaies étrangères ou en toute autre 

unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles que des 

obligations convertibles), immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non. 

 

(iii) conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute 

société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié 

du capital. 

 

(iv) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre,  

 

(v) constate que cette délégation emporte de plein droit suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 

autres valeurs mobilières donnant accès au capital, susceptibles d’être émises, au profit des investisseurs qualifiés ou du cercle restreint d’investisseurs 

visés ci–dessus. 

 

(vi) décide de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le cadre de la présente délégation : 

▪ le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs 

mobilières représentatives de titres de créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 500.000 €, auquel 

s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires  de droits ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital et d’actions gratuites conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 

contractuelles ; étant précisé que le montant total de ces augmentations de capital sera en tout état de cause limité à 30 % du capital par an (à la 

date de mise en œuvre de la délégation) auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver 

les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et d’actions attribuées gratuitement conformément aux dispositions légales 

et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

▪ le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles que des obligations convertibles 

susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée ne pourra être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères,  

(vii) décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation 

sera déterminé par celui-ci et devra être au moins égal au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues en matière d’évaluation d’actions en 

tenant compte notamment, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 

d’activité de la Société 

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse de l’action de la Société sur le marché Euronext Access Paris 

(ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation 

du prix de souscription par le Conseil d’Administration 

 

(viii) le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue immédiatement par la So ciété, majorée de celle 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini à l’alinéa ci–dessus. 
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(ix) décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, le Conseil d ’Administration pourra 

utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois quarts de l’émission augmentée 

▪ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits 

▪ offrir au public tout ou partie des titres non souscrits  

 

(x) décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet d'une demande d'admission sur Euronext Access Paris 

(ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché). 

 

(xi) donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives 

et réglementaires, à l’effet, sans que cette liste soit limitative : 

▪ de mettre en œuvre la présente délégation, choisir la ou les époques de sa réalisation 

▪ de choisir librement les investisseurs qualifiés ou les investisseurs compris dans le cercle restreint d’investisseurs bénéficiaires de l’émission ou 

des émissions, conformément aux dispositions légales et réglementaires susvisées, de déterminer les valeurs mobilières à émettre ainsi que le 

pourcentage de capital dont l’émission est réservée à chacun de ces investisseurs. 

▪ d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à 

émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables. 

▪ de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi 

que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement 

ou d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution. 

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de 

créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de 

l’article L.228-97 du Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les 

modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 

leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) 

et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire 

ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 

souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la faculté pour la société d’émettre des 

titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de 

vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables. 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, remboursement, y  compris par remise 

d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre. 

▪ conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées. 

▪ déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au capital des valeurs mobilières. 

▪ suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois (3) mois.  

▪ assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la Société et ce,  en conformité avec les 

dispositions légales et réglementaires  

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 

sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital. 

▪ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative des statuts et procéder à toutes formalités et 

prendre toutes mesures utiles à la réalisation des émissions décidées en vertu de la présente délégation.  

▪ d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 

effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés. 

 

lundi 18 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 59

2601786 Page 11



(xii) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure 

ayant le même objet 

 

(xiii) décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 

 

(xiv) rappelle que pour le cas où le Conseil d’Administration ferait usage de la présente délégation, il lui appartiendra d'en rendre compte à l'Assemblée 

Générale suivante, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

DOUZIEME RÉSOLUTION 

(Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet en cas de demandes excédentaires d’augmenter le ca pital social par l’émission d’actions 

ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital social ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance)  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-135-1 du Code de commerce, en 

conséquence de l’adoption des résolutions n°10 à n°12 ci-dessus,  

 

▪ Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au Président Directeur Général, dans les conditions fixées par la Loi, à augmenter, en cas de 

demandes excédentaires, le nombre de titres à émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des résolutions 

n°10 à n°12de la présente Assemblée Générale, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même 

prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 

 

▪ Prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale 

ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la règlementation, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.  

 

 

TREIZIEME RESOLUTION 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à des attributions d'actions gratuites existantes ou à créer) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire, après avoir p ris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes : 

i) autorise le Conseil d'administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de Commerce, à procéder, avec faculté de 

subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en une ou plusieurs fo is, au profit des membres du personnel 

salariés ou de certaines catégories d’entre eux qu'il déterminera parmi les membres du personnel salarié, en France ou à l'étranger, et éventuellement les mandataires 

sociaux de la Société qui répondent aux conditions fixées par la loi (a) de la Société et/ou (b) des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions de 

l'article L.225-197-2 du Code de Commerce, à des attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre de la Société ; 

ii) prend acte de ce que la présente autorisation emporte de plein droit au profit des bénéficiaires des attributions gratuites d'actio ns, renonciation expresse des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises dans ce cadre ainsi que sur la fraction de réserves, primes et bénéfices à 

incorporer au capital pour permettre la libération des actions attribuées ; 

iii) décide que le Conseil d’administration déterminera l'identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d'attribution des 

actions ; 

iv) décide que le nombre total d'actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne pourra être supérieur à quinze cent (15 %) du capital social au 

jour de la décision du Conseil d'administration, étant précisé que, pour le calcul de cette limite ne sont pas prises en compte dans ces pourcentages (i) les actions 

qui n'ont pas été définitivement attribuées au terme de la période d'acquisition ainsi que (ii) les actions qui ne sont plus soumises à l'obligation de conservation. 

A ce montant s’ajoutera le nombre d’actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des bénéficiaires d’attribution gratuite d’actions au titre des ajustements, 

liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, que le Conseil d'administration aura prévu le cas échéant. A cette fin, l’Assemblée Générale autorise, en tant 

que de besoin, le Conseil d'administration à augmenter le capital social à due concurrence.  
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v) décide que le Conseil d’administration fixera, lors de chaque attribution, (i) la période d’acquisition à l’issue de laquelle l’attribution d’ac tions existantes ou 

nouvelles deviendra définitive, et (ii) la période d’obligation de conservation qui court à compter de l’attribution définitive des actions existantes ou nouvelles, étant 

précisé que l’attribution desdites actions deviendra définitive : 

▪ soit au terme d’une période d’acquisition minimale de un (1) an étant entendu que les bénéficiaires devront alors conserver lesdites 

actions pendant une durée minimale de un (1) an à compter de leur attribution définitive, 

▪ soit pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition minimale de deux (2) ans, et dans ce cas la période 

de conservation pourra être supprimée, 

étant entendu que le Conseil d’administration aura la faculté de choisir entre ces deux possibilités et de les utiliser alternativement ou concurremment et pourra dans l’un 

et l’autre cas allonger la période d’acquisition, ainsi que, dans le premier cas, allonger la période de conservation et, dans le second cas, fixer une période de conservation  ; 

Toutefois, en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, l’attribution définitive des actions aura 

lieu avant le terme de la période d’acquisition, sauf disposition contraire fixée par le Conseil d’administration  ; 

vi) prend acte de ce que l'attribution gratuite d'actions nouvelles à émettre en application de la présente décision emp ortera, à l'issue de la période d'acquisition, 

augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites actions, opération pour laquelle le Conseil 

d’administration dispose d'une délégation de compétence conformément aux dispositions de l'article L.225-129-2 du Code de Commerce ou rachat d’actions 

représentative du capital social de la Société ; 

vii) confère en conséquence tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires,  pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment, sans que cette liste soit limitative : 

▪ déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes, 

▪ déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions gratuites d'actions et le nombre d'actions attribuées à chacun 

d'eux, 

▪ fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la période d’acquisition minimale et la durée de conservation requise 

de chaque bénéficiaire, dont les conditions prévues ci-dessus étant précisé que s'agissant des actions gratuites attribuées aux mandataires sociaux, le Conseil 

d’Administration doit, soit (a) décider que les actions gratuites ne pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la 

quantité d'actions qu'ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions, 

▪ prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution en cas d’opérations financières, 

▪ constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées, co mpte tenu des restrictions légales, 

▪ arrêter la date de jouissance même rétroactive des actions nouvelles, 

▪ constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions nouvelles gratuites qui seront effectivement attribuées, modifier les 

statuts en conséquence et, sur sa seule décision, s'il le juge opportun, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes d'émission des frais 

occasionnés par la réalisation des émissions et prélever sur celles-ci les sommes nécessaires pour doter à plein la réserve légale,  

▪ le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l'admission des actions nouvelles ainsi émises aux négociations du 

marché Euronext Access Paris(ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché), 

▪ fixer à sa discrétion les règles d’ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de neutraliser les effets d’éventuelles opérations 

portant sur le capital de la Société sur les droits des attributaires d’actions gratuites (et à raison des actions en cours d ’acquisition). Le cas échéant, il est précisé 

que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées.  

viii) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année l’assemblée 

générale ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de Commerce, dans les conditions 

prévues par l’article L. 225-197-4 dudit Code ; 

ix) prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée 

au Conseil d’administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et des 

mandataires sociaux de la Société ou de certains d’entre eux ; 

x) décide que la présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de ce jour. 

 

QUATORZIEME RESOLUTION  

 (Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants 

du Code du travail) 
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L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application 

des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

 

(i). Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’ augmenter le capital social, en une ou plusieurs 

fois, par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres  de capital à émettre de la société au profit des adhérents à un ou 

plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de 

l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

 

(ii). Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente délégation. 

 

(iii). Fixe à vingt-six mois (26) à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette autorisation. 

 

(iv). Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente délégation à trois pour-cent (3 %) du capital 

social de la Société au jour de la présente assemblée. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant,  le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 

(v). Décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à l'article L. 3332-20 du Code du travail. Le conseil a tous 

pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle des commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il a 

également tous pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la société ou d’autres titres donnant accès au 

capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 

 

(vi). Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires 

définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou 

déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, 

de la décote ; 

 

Le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pourra ou non mettre en œuvre la présente autorisation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités 

nécessaires. 

 
QUINZIEME RESOLUTION 

(Modification de l’article21 des statuts) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration,  
 

▪ Décide de modifier l’Article 21 « Convocation et « Convocation - Participation » comme suit ;  
 

« Convocation - Participation 

./…. 

Le droit de participer aux assemblées est subordonné à l’inscription des actions dans les comptes tenus par la Société depuis trois cinq jours ouvrés au moins avant la 

réunion de l’assemblée.  

./…» 

SEIZIEME RESOLUTION  

(Pouvoirs pour les formalités) 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait de procès-verbal de ses délibérations en vue de l'accomplissement de toute formalité 

légale d'enregistrement et de dépôt au greffe du Tribunal de Commerce compétent. 

 

 

*** 
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QUALITE D’ACTIONNAIRE  

Les actionnaires sont informés que la participation à ladite Assemblée est subordonnée à l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire 

inscrit pour son compte, au cinquième (5ème) jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 

par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée 

par l'intermédiaire habilité et pour les actionnaires au porteur, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d'admission établis au 

nom de l'actionnaire.  

 

MODE DE PARTICIPATION  

Les actionnaires sont informés que la participation à ladite Assemblée est subordonnée à l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire 

inscrit pour son compte, au cinquième (5ème) jour ouvré précédant l'Assemblée Générale 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : à la date de l’avis de convocation recevront par courrier postal la convocation accompagnée d’un formulaire unique. Ils pourront 

obtenir leur carte d’admission en renvoyant le formulaire unique dûment rempli, daté et signé à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation ; 

− pour les actionnaires au porteur : qui souhaitent participer à l’assemblée devront solliciter leur teneur de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans 

ce cadre, le teneur de compte établira une attestation de participation et la transmettra directement à Société Générale Securities Services – Service Assemblées – 

CS30812 – 44308 Nantes Cedex 3 en vue de l’établissement d’une carte d’admission ; 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et désirant voter par correspondance ou être représentés en  donnant pouvoir au Président de l’assemblée 

ou tout autre personne, devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation. Ce formulaire devra être 

renvoyé, à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation ; 

− pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou par procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur 

compte titres. Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration devra être complété en précisant si l’actionnaire souhaite se faire représenter, voter par 

correspondance, ou donner pouvoir au Président de l’assemblée générale, être accompagné d’une attestation de participation dé livrée par l’intermédiaire habilité et 

renvoyé à l’adresse suivante : Société Générale Securities Services – Service Assemblées – CS30812 – 44308 Nantes Cedex 3– 92931 Paris La Défense Cedex; 

 

Les désignations ou révocations de mandataires exprimés par voie postale devront être réceptionnées par la Société 

Générale, au plus tard le troisième jour précédant l’assemblée générale. 

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale, via l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée  ci-dessus, six jours au moins avant la date 

prévue de l’assemblée générale. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis, datés et signés, devront êtr e reçus par EDUFORM’ACTION au siège 

social ou par la Société Générale, Services Assemblée Générale, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale. 

Il est rappelé que tout actionnaire souhaitant se faire représenter par un mandataire (autre que le Président de l’Assemblée)  devra transmettre ses instructions de vote, à 

l’aide du formulaire, en indiquant précisément ses coordonnées complètes ainsi que celles de son mandataire (nom, prénom et adresse), so it à l’aide de l’enveloppe 

réponse prépayée jointe à la convocation pour l’actionnaire au nominatif, soit par l’intermédiaire qui assure la gestion de leur compte titre, dans les délais légaux. 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation (dans les conditions 

définies à l’article R.22-10-28 III du Code de commerce) ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée. 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce :  

— tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième 

(2ème) jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société ou son mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à 

distance, le pouvoir, la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la So ciété ou à son mandataire et lui transmet les 

informations nécessaires ;  

— si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention 

contraire. Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code 

de commerce seront mis à disposition au siège social à compter de la convocation.  

 

DEPOT DES QUESTIONS ECRITES ET DEMANDE D’INSCRIPTION DE POINTS A L’ORDRE DU JOUR OU PROJETS DE RESOLUTION  

En application de l'article R.225-73 du Code de commerce, les actionnaires remplissant les conditions légales pourront requérir l'inscription de points ou de p rojets de 

résolutions à l'ordre du jour de cette Assemblée, qui devront parvenir à la Société jusqu'à vingt-cinq (25) jours avant la date de ladite Assemblée. Les demandes 
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d'inscription de points ou de projets de résolutions ainsi que les questions écrites doivent être adressées au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. En cas d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour, 

une nouvelle attestation justifiant de l'enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, 

heure de Paris devra être transmise à la Société. Les demandes d'inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de résolution, assortis, 

le cas échéant, d'un bref exposé des motifs. Les projets de résolutions présentés, le cas échéant, par les actionnaires, ainsi que la liste des points ajoutés, le cas échéant, à 

l'ordre du jour à leur demande seront mentionnés dans l'avis de convocation.  

 

À compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil 

d’administration de la Société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce.  

 

Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social , Elles devront être accompagnées d'une 

attestation d'inscription en compte.  

 

DROIT DE COMMUNICATION  

Les documents et informations prévus à l’article R.225-73 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société ainsi qu’au siège social de la Société, à 

compter de la convocation à l’Assemblée Générale des actionnaires.  

 

Les actionnaires sont informés qu’un avis de convocation sera publié au B.A.L.O. quinze (15) jours au moins avant la date de l’As semblée Générale des actionnaires 

reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.  

 

Le Conseil d’Administration. 
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